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Sujets de la présentation
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● Travailler en collaboration et en concertation avec les différents partenaires 
des différents réseaux afin d’assurer un filet de sécurité autour des élèves;

● Supporter les équipes des écoles et des centres et travailler en étroite 
collaboration avec eux dans le suivi des élèves;

● Permettre la réalisation de la démarche TÉVA via le plan d'intervention et le 
plan de transition informatisé;

● Harmoniser les transitions entre les différents secteurs.

Rôles et mandats des agentes de développement TEVA

Secteur jeunes et adultes 

Concrètement, notre intention est de structurer, de déployer et de 
faire rayonner la démarche TEVA par la mise en place d’une offre 
de services permettant d’harmoniser les pratiques, de développer 
des projets et des activités soutenant la transition. 



 
Le plan d’intervention et le plan de transition
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Le plan d’intervention est établi selon les compétences à développer 
dans le PFEQ. La notion d’objectifs et de besoins est exprimée en fonction 
des attentes prévues au PFEQ. 

Pour ce qui est du plan de transition, l’objectif est d’assurer au jeune, 
ainsi qu’à sa famille, des services de qualité accessibles, complémentaires et 
en continuité, qui répondent à ses besoins et à ses aspirations en fonction 
de son projet de vie.

La démarche permet à l’élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA) de réaliser son projet de vie après le secondaire, 
que ce soit par la poursuite des études, une intégration sociale ou une 
intégration et un maintien en emploi.



 
Le plan de transition, pour qui?
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La démarche TEVA vise particulièrement les jeunes de 15 à 21 ans qui ont :
● un handicap (code de difficultés)
● une DI légère
● des besoins spécifiques

Elle peut également s’adresser à des jeunes ayant des difficultés 
d’adaptation, d’apprentissage, qui risquent de rencontrer des obstacles 
dans la vie de tous les jours ou à ceux qui ont besoin de soutien dans le 
développement de leur autonomie.

Débute quand ?
● Au moins 3 ans avant la fin de l’école secondaire



● Contrer les obstacles possibles à la sortie de l’école

● Développer l’autonomie et l’autodétermination des élèves

● Assurer un continuum de services entre l’école et la vie adulte 
(éviter un bris de services)

● Éviter la perte des acquis 

● Favoriser le partenariat entre l’école, la famille et la communauté

● Faire connaître les ressources et les services à l’extérieur de l’
école 
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Pourquoi mettre en place un plan de transition? 



Quand mettre en place la démarche TÉVA?
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• En prévision des choix de parcours de formation ou de transition 
(ex.: Parcours de formation axé sur l’emploi (PFAE), Cégep) 

• En prévision de tout changement important susceptible de 
compromettre l’intégration sociale et socioprofessionnelle du 
jeune 

• Au moment d’assurer la continuité des services et le maintien des 
acquis pendant l’été 

• Lorsque le départ de l’école est annoncé ou anticipé



    Affective (insécurités, anxiété) * À Laval 

Les différentes sphères de vie de l’élève
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La planification de la démarche
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● explore ses intérêts, ses valeurs, ses forces et ses capacités - son projet 
de vie

● découvre les ressources de son environnement

● réalise des apprentissages en lien avec son projet de vie

3 ans avant de quitter l’école l’élève: 

2 ans avant de quitter l’école l’élève: 

● poursuit ses apprentissages et fait des stages, emploi d’été (CV)

● expérimente des loisirs et participe à des activités dans la communauté, 
des modes de transport

● se prépare à la vie adulte (activités de la vie courante et domestique, 
autonomie résidentielle, habiletés relationnelles et sociales)

● Identifier les jeunes qui auront besoin de l’accompagnement du CISSS 
de Laval

En lien avec 
le projet de 
vie du jeune.



La planification de la démarche

11

1 an avant de quitter l’école l’élève: 

au moment de quitter l’école l’élève: 

En lien avec 
le projet de 
vie du jeune.

● amorce la réalisation de son projet de vie, poursuit ses apprentissages en 
lien avec ce projet et valide ses choix

● s’inscrit à un programme d’études ou de formation (transfert au secteur 
ÉAFP - mesure 30810), activités de loisirs, emploi d’été

● est en contact avec différentes ressources de son milieu qui peuvent l’aider 
à réaliser son projet de vie (CISSS de Laval)

  

● des acquis significatifs le préparant à sa vie adulte (marché du travail, 
autonomie dans les activités de la vie courante et résidentielle)

● poursuit la réalisation des divers aspects de son projet de vie  



Les pratiques gagnantes à Laval
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● Entente de collaboration triennal entre partenaires
● Comité TÉVA Laval
● Comité TRIVAT (Table Régionale Intégration Vie Active et Travail de Laval)
● Chantier sur les aspirations et les transitions des jeunes de 14-30 ans
● Collaboration soutenue avec le CISSS de Laval  (échanges quotidiennes)
● Répondant TÉVA dans chacune de nos écoles
● Cartographie du processus TÉVA
● Répertoire en ligne des ressources et activités de Laval  
● Outil informatisé

https://ropphl.org/repertoire/nous-joindre/


Une entente de collaboration et de responsabilisation des réseaux de 
l’éducation, de la santé, de l’emploi et du milieu communautaire (plan 
triennal).

● CISSS de Laval  (Centre intégré de santé et de services 
sociaux)

● Services Québec
● ROPPHL (Regroupement des organismes de promotion 

des personnes handicapées de Laval)
● Collège Montmorency
● Commission scolaire Sir-Wilfrid Laurier
● CSS de Laval
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Les pratiques gagnantes à Laval



Les pratiques gagnantes à Laval
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Mandat: Les répondants de l’entente s’engagent à collaborer dans une 
approche de complémentarité et de continuité de services, dans le 
respect des modalités opérationnelles identifiées dans le cadre de 
référence de la démarche du plan de transition école vie active.

Membres: Signataires de l’entente de collaboration

Les thématiques du plan d’action triennal:

● Assurer le bon fonctionnement du comité de coordination et 
l’appropriation de la démarche TÉVA par les équipes des organisations 
membres.

● Favoriser un meilleur arrimage entre les partenaires  

● Assurer l’accès à un plan de transition   

● Améliorer le continuum de services  

l

Comité TÉVA



Les pratiques gagnantes à Laval
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Table Régionale Intégration Vie Active et Travail de Laval

Mandat : Amener les partenaires de la table à se mobiliser en faveur de 
la transition et de l’intégration à la vie active et à l’emploi des personnes 
vivant avec un handicap ou des limitations fonctionnelles. 

Membres: Réseau SSS, réseau scolaire, réseau de l’emploi, réseau de 
transport, Ville de Laval, etc. 

Objectifs : 
● Favoriser la concertation entre les différents acteurs concernés par 

l’intégration des personnes 
● Favoriser l’embauche des personnes handicapées
● Favoriser la vie active sociale et socioprofessionnelle

Les sous-comités de travail : Comité embauche, comité 
socioprofessionnel, etc.

Comité TRIVAT



Les pratiques gagnantes à Laval
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Processus d’action participative

Démarche collective et multi réseaux portée par le Regroupement Lavallois 
Pour la Réussite Éducative (RLPRE)

Mieux connaître ce qui se fait et s’arrimer pour mieux agir collectivement!

Objectifs : Soutenir les jeunes à risque de 14-30 ans dans la définition de leur 
projet scolaire et professionnel et les accompagner lors des différentes 
transitions pour faciliter leur parcours jusqu’à l’atteinte de leurs objectifs. 
Créer un filet de soutien solide du secondaire à la vie active.  

Un des axes de travail du chantier est le soutien des jeunes lors des 
transitions scolaires ou du retour à l’école.

Présentation des travaux en décembre 2024.

Chantier régional sur les aspirations et les 
transitions des jeunes de 14-30 ans 



Les pratiques gagnantes à Laval
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Une collaboration importante: CISSS de Laval
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Les pratiques gagnantes à Laval

 Trajectoire Transition vers la vie adulte (16-21 ans)
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Les pratiques gagnantes à Laval



L’outil plan de transition

-  
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Informations permettant des collectes de données

Les 
informations 
des plans des 
élèves ayant 
des besoins 
externes sont 
envoyés aux 
partenaires

Le  profil de sortie prévu pour l’élève. 
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 Élaboration d’un plan de transition

Une fois que des forces et besoins sont 
identifiés, les détails apparaissent sur la 
page.
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 Objectifs, forces, besoins et identification des besoins prioritaires

Élément non prioritaire pour cette année 
(aucun objectif à fixer).

Si vous souhaitez qu’un partenaire 
externe soit identifié pour cet élève, 
indiquez-le ici. 
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https://drive.google.com/file/d/1qTH
BV8K0nUF5Q83cwO1aW_8NgEL-
O6Oj/view?usp=share_link

Détails des sphères

 

Ces éléments 
se retrouvent 
dans l’outil 
directement
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GUIDE POUR SOUTENIR LA DÉMARCHE DE TRANSITION DE L’ÉCOLE VERS LA VIE 
ACTIVE (TEVA

La TEVA : le jeune au cœur de sa démarche

Répertoire des ressources en ligne

Les pratiques gagnantes à Laval Des références

https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/TEVA-guide-2018.pdf
https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/TEVA-guide-2018.pdf
https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/TEVA-Document-complementaire.pdf
https://ropphl.org/repertoire/nous-joindre/

